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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-1888

Département(s) de publication : 26
 Annonce n° 25-1888

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-1500

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de Bourg de PéageNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21260057100013N° National d'identification : 
Bourg de PéageVille : 

26301Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

26Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Tonte des terrains de foot et apport d'engrais au complexe Bayannins de la ville Intitulé du marché : 
de Bourg de Péage

77320000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché concerne un service de tonte des 3 terrains de Description succincte du marché : 
foot et apport d'engrais au Complexe des Bayannins. Le présent marché est passé à prix mixtes : - avec 
un prix global et forfaitaires annuel pour la tonte périodique des 3 stades de foot -avec un prix unitaire 
avec bons de commandes et un engagement sur les quantités minimum et maximum annuelles pour 
les prestations ponctuelles supplémentaires de tonte soit : - quantité minimum annuelle est de : 0 
intervention - quantité maximum annuelle est de : 8 intervention Le marché commencera 
impérativement le 1 avril 2025 jusqu'au 31 mars 2026. Il sera renouvelable par reconduction expresse 
et par périodes annuelles dans la limite de 3 fois (sans que sa durée ne puisse excéder 4 ans), soit du 01 
avril 2026 au 31 mars 2027, du 01 avril 2027 au 31 mars 2028 et du 01 avril 2028 au 31 mars 2029

Valeur technique de l'offre appréciée à l'aide du mémoire technique (notée sur Critères d'attribution : 
10 points) : 60% Prix des prestations (noté sur 10 points) : 40%

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-1888
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-1888
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Rubrique : Référence, Au lieu de Dg/Sj N°2024-20, lire Dg/Sj N°2025-01

08/01/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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